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DECISION DE CLASSEMENT DU 12 FEVRIER 2010 DE LA  
RESERVE NATURELLE REGIONALE DE LA COTE DE MANCY 

 
- Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L332-1 à L332-27, R332-30 à R332-48 et R332-68 à R332-81 ; 
- Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
- Vu la délibération n°06CP.96 de la Commission permanente du Conseil régional de Franche-Comté en date du 14 avril 2006 relative aux réserves naturelles 

régionales ; 
- Vu l’arrêté n°571 en date du 12 novembre 1996 du Préfet du Jura portant création de la réserve naturelle volontaire du Plateau de Mancy et la péremption de 

cet agrément à la date du 12 novembre 2008 ; 
- Vu les demandes de classement en réserve naturelle régionale présentées les 11 juillet 2008 par le maire de Lons-le-Saunier et 5 août 2008 par le maire de 

Macornay ; 
- Vu les délibérations des Conseils municipaux de Lons-le-Saunier en date du 16 juin 2008 et de Macornay en date du 9 septembre 2008 autorisant les maires à 

solliciter le classement (renouvellement) de la Côte de Mancy en réserve naturelle régionale ; 
- Vu l’avis favorable n°2008-14 émis par le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Franche-Comté en date du 18 septembre 2008 ; 
- Vu les accords pour le classement en réserve naturelle régionale formulés par courriers du 13 novembre 2008 par l’opérateur de réseaux électriques ERDF 

(Electricité réseau distribution France) et du 16 décembre 2008 par l’opérateur de réseaux hertziens TDF (Télédiffusion de France) ; 
- Vu l’avis favorable émis par le Comité de massif du Jura en date du 9 février 2009 ; 
- Vu la délibération n°09CP.121 de la commission permanente du Conseil régional de Franche-Comté en date du 10 avril 2009 relative à l’institution des comités 

consultatifs et à la désignation des gestionnaires des réserves naturelles régionales ; 
- Vu l’arrêté ministériel en date du 27 mai 2009 portant désignation du site Natura 2000 du plateau de Mancy en zone spéciale de conservation ; 
- Vu les avis favorables émis par délibérations des Conseils communautaires des Communautés de communes du bassin de Lons-le-Saunier en date du 8 juin 

2009 et du Val de Sorne en date du 17 juin 2009  ; 
- Vu l’avis favorable émis par délibération du Conseil général du Jura en date du 6 novembre 2009 ; 
- Vu la délibération n° 10CP67 de la commission permanente du Conseil régional en date du 12 février 2010 ; 

 
- Considérant que cet espace naturel abrite majoritairement des pelouses, que celles-ci sont rares et menacées en Franche-Comté et insuffisamment présentes 

dans le réseau régional des espaces protégés ; 
- Considérant que ces milieux nécessitent des mesures de gestion active afin de lutter contre l’enfrichement ; 
- Considérant que le projet rend bien compte des enjeux de conservation floristiques et faunistiques présents sur le site ; 
- Considérant qu’il convient de soustraire cet espace naturel à toute intervention susceptible de le dégrader ; 

 
Le Conseil régional de Franche-Comté décide après en avoir délibéré : 
 
Article 1 : Dénomination et délimitation 
Sont classées en réserve naturelle régionale, sous la dénomination de « réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy », les parcelles cadastrales 
suivantes situées sur les communes de Lons-le-Saunier et de Macornay dans le département du Jura : 
 

Commune Nombre de parcelles Section et n° des parcelles Surface en ha Propriétaire 

BE47 Côte de Mancy 0.0015 
Lons-le-Saunier 2 

BE48 Côte de Mancy 13.8995 
Commune de Lons-le-Saunier 

A749 sur Mancy 31.7580 

A750 sur Mancy 0.0084 

A287 sur Paradis 0.4971 
Macornay 4 

A51 Le Petit Mancy 3.0420 

Commune de Macornay 

 

Soit une superficie totale de 49 ha 20 a 65 ca. 
Le périmètre de la réserve est reporté sur cartes au 1/25 000 et au 1/5 000 annexées à la présente délibération. 

 
Article 2 : Durée du classement 
Le classement de la réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy est valable pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction, sauf notification par 
les propriétaires ou les titulaires de droits réels du retrait de leur accord, dans un délai compris entre 3 et 6 mois avant l’échéance. 
 

Article 3 : Mesures de protections 
 

PROTECTION DES ESPÈCES 
 

Article 3.1 – Réglementation relative à la flore 
Il est interdit, sous réserve de l’article 3.7 de la présente décision de classement : 

1. D’introduire à l’intérieur de la réserve naturelle toute espèce végétale non cultivée sous quelque forme que ce soit (graines, semis, plantes, greffons, 
boutures…) ; 

2. De porter atteinte de quelque manière que ce soit à l’intégrité des végétaux non cultivés ou de les emporter hors de la réserve naturelle. 
 

Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins scientifiques ou pédagogiques, dans le respect des lois, règlements et 
des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi conformément à l’article 4 : 

- par le (la) Préfet(e) après avis du Conseil national de protection de la nature pour les espèces protégées au titre de l’article L411-1 du code de 
l’environnement, 

- par le (la) Président(e) du Conseil régional après avis du Comité consultatif et le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, pour 
toutes autres espèces végétales non cultivées. 

 

Article 3.2 – Réglementation relative à la faune 
Il est interdit, sous réserve de l’article 3.5 et 3.7 de la présente décision de classement : 

1. D’introduire dans la réserve naturelle des animaux non domestiques quel que soit leur stade de développement ;  
2. De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l’intégrité des animaux non domestiques ainsi qu’à leurs œufs, couvées, portées ou nids ou de les 

emporter hors de la réserve naturelle ;  
3. De troubler ou de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit. 

 

Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, notamment à des fins scientifiques ou pédagogiques, dans le respect des lois, règlements et 
des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi conformément à l’article 4 : 

- par le(a) Préfet(e) après avis du Conseil national de protection de la nature pour les espèces protégées au titre de l’article L411-1 du code de 
l’environnement, 

- par le(la) Président(e) du Conseil régional après avis du Comité consultatif et, le cas échéant, du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel, pour 
toutes autres espèces animales non domestiques. 

 

RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE DE LA CÔTE DE MANCY

R
N

R



Ju
in

 2
01

4 

PROTECTION DES MILIEUX 
 

Article 3.3 – Réglementation relative à la circulation et au stationnement des personnes 
La circulation et le stationnement des personnes peuvent être réglementés sur tout ou partie de la réserve naturelle par le(la) président(e) du Conseil régional, après 
avis du comité consultatif, selon un plan de circulation justifié par les impératifs de protection des milieux les plus fragiles. 
Le campement (sous une tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri) et le bivouac sont interdits. 
 

Le(la) président(e) du Conseil régional peut toutefois déroger aux précédents alinéas, après avis du comité consultatif, dans des lieux précisément définis et dans le 
cadre d’opérations nécessaires à la gestion de la réserve naturelle. 
 
Article 3.4 – Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 
L'accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule à moteur sont interdits sur l’ensemble du territoire de la réserve naturelle, à l'exception des trois parkings le 
long du chemin de Mancy cadastrés (parcelle n°BE 48) et matérialisés sur la carte au 1/5 000 en annexe. 
 

 L’interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés pour les activités suivantes : 
1. les activités forestières, pastorales ou scientifiques ;  
2. la gestion et la surveillance de la réserve ;  
3. les opérations de police, de secours ou de sauvetage ; 
4. les travaux d’entretien et de dépannage des lignes électriques et du relais de télévision. 

 

La circulation et le stationnement des véhicules non motorisés sont interdits sur l’ensemble du territoire de la réserve naturelle, à l’exception du chemin d’accès au 
site d’escalade et au pylône de Télédiffusion de France (TDF) (parcelle n°A750) pour les bicyclettes. 
 
Article 3.5 – Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques 
Les chiens et animaux domestiques doivent être tenus en laisse à l’intérieur de la réserve naturelle, à l’exception : 

- des chiens participant à des missions de police, de recherche ou de sauvetage ; 
- des chiens de bergers participant aux activités pastorales ; 
- des chiens de chasse en période d'ouverture ; 
- des chevaux et autres troupeaux pastoraux participant à l’entretien de la réserve naturelle dans le respect des objectifs définis par son plan de gestion 

établi conformément à l’article 4. 
 

Le(la) président(e) du Conseil régional peut toutefois déroger aux précédents alinéas, après avis du comité consultatif, notamment pour l’organisation d’opérations de 
battue de décantonnement, dans le respect des lois, des règlements et des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi conformément à 
l’article 4. 
 
Article 3.6 – Réglementation relative aux atteintes au milieu 
Sous réserve de l’exercice normal des activités définies à l’article 3.7, il est interdit : 

1. D’abandonner, de déverser, de déposer, de jeter ou de laisser s’écouler, directement ou indirectement, toute substance de quelque nature que ce soit 
pouvant nuire à la qualité des eaux, de l’air et du sol de la réserve naturelle ou à l’intégrité de sa faune et de sa flore, 

2. D’abandonner, de déposer ou de jeter, en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet, des papiers, boîtes de conserve, bouteilles, ordures ou 
détritus de quelque nature que ce soit ;  

3. De troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore ;  
4. De porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles qui sont nécessaires à l’information du public ou aux délimitations 

foncières, mis en place après avis du comité consultatif ;  
5. D’utiliser, de porter ou d’allumer un feu. 

 

Le(la) président(e) du Conseil régional peut toutefois déroger au précédent alinéa, après avis du comité consultatif, dans le respect des lois et règlements et des 
objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi conformément à l’article 4. 
 
RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS 
 

Article 3.7 – Réglementation relative aux activités agricoles, pastorales et forestières 
Les activités pastorales et forestières s’exercent conformément aux usages en vigueur et dans le respect des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve 
naturelle établi en application de l’article 4, à l’exception des pratiques suivantes qui sont interdites : 

- l’épandage d’engrais et d’amendements, 
- l’utilisation de tout produit phytosanitaire et anti-parasitaire ou associé. 

 

Les pratiques agricoles non pastorales sont interdites. 
 

La gestion de la végétation arbustive attenante aux lignes électriques gérées par Electricité Réseau Distribution France (ERDF) et au relais de télévision exploités par 
Télédiffusion de France (TDF), nécessaire au bon fonctionnement de ces installations, doit être signalée au préalable, par voie écrite (courrier, fax, courriel…), au 
propriétaire et au gestionnaire de la réserve naturelle. 
Les modalités d’exécution des travaux d’entretien et de dépannage des installations mentionnées au précédent alinéa sont précisées dans chacune des conventions 
conclues entre les sociétés (ERDF, TDF) et le propriétaire. 
 
Article 3.8 – Réglementation relative aux activités sportives 
Les activités sportives, y compris équestres et cyclistes, sont interdites à l’intérieur de la réserve naturelle, à l’exception de l’escalade pratiquée sur les voies prévues 
à cet effet (parcelle n°A749, secteurs Initiation, Dalle grise, Albator et Oxygène), de la course et de la marche sur les chemins répertoriés sur la carte au 1/5 000 en 
annexe. 
 

Les compétitions sportives sont interdites. 
 

En cas de nécessité, les pratiques autorisées peuvent être réglementées plus strictement par le(la) président(e) du Conseil régional après avis du comité consultatif. 

Article 3.9 – Réglementation relative à l’activité traditionnelle de cueillette 
Sous réserve des droits des propriétaires et compte tenu des usages et réglementations en vigueur, la cueillette des fruits sauvages et le ramassage des 
champignons à des fins de consommation familiale restent autorisés. 
En cas de nécessité, ces pratiques peuvent être réglementées plus strictement par le(la) président(e) du Conseil régional après avis du comité consultatif. 
 

Article 3.10 – Réglementation relative aux activités industrielles et commerciales 
Toutes les activités industrielles et commerciales sont interdites, à l’exception des activités liées à la gestion et à l’animation pédagogique de la réserve naturelle, qui 
sont autorisées par le(la) président(e) du Conseil régional après avis du comité consultatif dans le respect des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve 
naturelle établi conformément à l’article 4. 
 

Article 3.11 – Réglementation relative aux activités audiovisuelles 
Les activités audiovisuelles à caractère professionnel ne peuvent être exercées qu’après autorisation du(de la) président(e) du Conseil régional après avis du comité 
consultatif dans le respect des objectifs définis par le plan de gestion de la réserve naturelle établi conformément à l’article 4. 
 

Article 3.12 – Réglementation relative à la publicité 
Conformément aux dispositions de l’article L 332-14 du code de l’environnement, la publicité est interdite à l’intérieur de la réserve naturelle. 
L’utilisation, à des fins publicitaires et sous quelque forme que ce soit, de la dénomination de la réserve naturelle ou de l’appellation « réserve naturelle », à l’intérieur 
ou en dehors de la réserve est soumise à autorisation du(de la) président(e) du Conseil régional après avis du comité consultatif. 
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RÉGLEMENTATION DES TRAVAUX 
 

Article 3.13 – Réglementation relative à la modification de l’état ou de l’aspect de la réserve naturelle 
Conformément à l’article L 332-9 du code de l’environnement, le territoire classé en réserve naturelle ne peut être ni détruit ni modifié dans son état ou dans son 
aspect, sauf autorisation spéciale du Conseil régional, après avis des conseils municipaux intéressés et du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, et dans 
les modalités prévues aux articles R332-44 et R332-46 du code susmentionné. 
 

Article 3.14 – Réglementation relative aux travaux 
L’exécution de travaux, de constructions, d’aménagements et d’installations est interdite sur l’ensemble du territoire de la réserve naturelle, à l’exception : 

- des travaux d’entretien courant de la réserve naturelle menés par le gestionnaire conformément aux préconisations du plan de gestion établi en 
application de l’article 4, 

- des travaux ou opérations prévus et décrits de façon détaillée dans le plan de gestion de la réserve naturelle et dont l’impact sur l’environnement aura été 
précisément évalué. Ces travaux doivent néanmoins faire l’objet d’une déclaration auprès du Conseil régional et du gestionnaire de la réserve naturelle. 

 

La rénovation et l’entretien des chemins et parkings cadastrés pour l’accès, la circulation et le stationnement des véhicules énumérés à l’article 3.4 peuvent être 
autorisés par le(la) président(e) du Conseil régional après avis du comité consultatif et dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 : Modalités de gestion 
 

Article 4.1 – Comité consultatif de la réserve naturelle 
Il est institué un comité consultatif dont la composition, les missions et les modalités de fonctionnement sont fixées par le(la) président(e) du Conseil régional. 
Ce comité a pour rôle d’examiner tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve naturelle, à sa gestion et aux conditions d’application des mesures de protection 
prévues à l’article 3. 
 

Article 4.2 – Conseil scientifique de la réserve naturelle 
Le(la) président(e) du Conseil régional peut mettre en place un conseil scientifique ayant pour rôle d’apporter un avis sur toute question à caractère scientifique 
touchant la réserve naturelle. 
A défaut, le(la) président(e) du Conseil régional peut requérir l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel en lieu et place du Conseil scientifique de la 
réserve naturelle. 
 

Article 4.3 – Gestionnaire de la réserve naturelle 
En accord avec les propriétaires, le(la) président(e) du Conseil régional désigne un gestionnaire et confie, par voie de convention, la gestion de la réserve naturelle à 
cet organisme dont le rôle est notamment : 

- de contrôler l’application des mesures de protections prévues à l’article 3 de la présente décision de classement et dans les formes fixées à l’article 5, 
- d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer le plan de gestion de la réserve naturelle prévu à l’article 4, 
- de réaliser ou de faire réaliser l’ensemble des opérations nécessaires à la conservation du patrimoine naturel de la réserve naturelle et au maintien des 

équilibres biologiques des habitats et de leurs populations animales et végétales, 
- d’assurer l’accueil et l’information du public. 

 

Article 4.4 – Plan de gestion de la réserve naturelle 
La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion.  
Le plan de gestion est élaboré dans les formes prévues par l’article R332-43 du code de l’environnement, et validé par délibération du Conseil régional après avis du 
Comité consultatif et du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 
Les actions et travaux prévus au plan de gestion ne sont pas soumis aux demandes d’autorisations prévues à l’article 3. 
 
Article 5 : Contrôle des prescriptions 
L’organisme gestionnaire est également chargé de contrôler l’application des mesures de protection prévues à l’article 3 en s’appuyant sur des agents 
commissionnés et assermentés au titre du 2° de l’article L 332-20 du code de l’environnement. 
D’une manière générale, les infractions à la législation relative aux réserves naturelles et aux dispositions de la présente décision de classement peuvent être 
constatées par tous les agents désignés à l’article L332-20 susmentionné. 
 
Article 6 : Sanctions 
Les infractions aux dispositions du code de l’environnement relatives aux réserves naturelles, ainsi qu’aux dispositions de la présente décision de classement, seront 
punies par les peines prévues aux articles L332-22-1, L332-25, L332-25-1 et R332-69 à R332-81 du code de l’environnement. 

 
Article 7 : Modification ou déclassement 
Conformément au II de l’article L332-2 et à l’article R 332-40, toute modification des limites ou de la réglementation de la réserve naturelle intervient dans les mêmes 
formes que celles mises en œuvre pour son classement. 
Il en est de même pour son déclassement partiel ou total. 
 
Article 8 : Publication et recours 
Conformément aux articles R332-38 et R332-39 du code de l’environnement, la présente décision de classement est : 

- publiée au recueil des actes administratifs du Conseil régional de Franche-Comté, 
- mentionnée dans deux journaux diffusés dans l’ensemble de la région, 
- affichée pendant quinze jours dans les mairies de Lons-le-Saunier et de Macornay, 
- notifiée aux propriétaires et aux titulaires de droits réels, 
- publiée au bureau des hypothèques, 
- reportée aux documents d’urbanisme des communes concernées. 

 
La présente décision peut être déférée au Tribunal administratif de Besançon. 
Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur à compter de la notification de la décision et de deux mois pour les tiers à compter de sa date de publication 
au recueil des actes administratifs. 
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Réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy 
Décision de classement du 12 février 2010 

 

 
Annexe 1.1 : Carte de localisation 

 

 
Annexe 1.2 : Carte de situation 
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Annexe 2 : Présentation du site de la Côte de Mancy 
 

 
Situation géographique 
Le site de la Côte de Mancy est situé en contexte périurbain sur les territoires communaux au nord du village de Macornay et au sud de Lons-le-Saunier dans le 
département du Jura. 
Il s’agit d’un promontoire rocheux, comme la côte de Montciel, la côte de Grand Champs, les Grands Monts Chauvrier, le Mont Treillien, la côte de Mont Pôle et le 
Mont des Tartres qui l’entourent, et qui est un élément caractéristique du Revermont, organisé en faisceaux de structures faillées, ici le faisceau lédonien. 
 
La place du site dans le réseau des espaces naturels protégés 
Ce territoire identifié comme particulier est aussi l’objet d’une superposition de statuts réglementaires ou contractuels différents : réserve naturelle volontaire du 12 
novembre 1996 au 11 novembre 2008, zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF 00000028) inclus dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, faunistique et floristique de type II de plus grande taille, zone spéciale de conservation dans le cadre du réseau Natura 2000 (FR4302001 Côte 
de Mancy), partiellement incluse dans un réserve intercommunale de chasse agréée. 
Depuis 1996, le site était classé en réserve naturelle volontaire du plateau de Mancy (arrêté préfectoral du 12 novembre 1996) et est devenu réserve naturelle 
régionale en 2002 par la loi relative à la démocratie de proximité jusqu’à l’échéance de son classement, le 12 novembre 2008. 
 
Le statut foncier 
Le territoire de près de 49 hectares s’étend sur les propriétés communales de Macornay et de Lons-le-Saunier. 
 
La gestion 

 

Le gestionnaire 
En 1996, la gestion de la réserve naturelle volontaire avait été confiée à l’ONF jusqu’en décembre 2001. 
Sans gestionnaire officiel depuis 2002, l’occupation et l’observation du site ont été confiées à l’établissement public local d’enseignement et de formation 
professionnelle agricoles de Mancy à Lons-le-Saunier. 
 

Le Comité consultatif 
Après délibération du Conseil régional de Franche-Comté sur le classement de la Côte de Mancy en Réserve Naturelle Régionale (RNR), un arrêté de la Présidente 
du Conseil régional instituera un comité consultatif de gestion de la RNR. 
 

Le Conseil scientifique 
Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel pourra être désigné comme Conseil Scientifique de la Réserve naturelle régionale. 
 
Les données naturalistes illustrant l’intérêt scientifique du site 
Ce sont les lepidoptéristes (spécialistes des papillons) qui se sont intéressés à Mancy depuis le plus longtemps : dès la seconde moitié du vingtième siècle, 
répertoriant notamment une espèce endémique jurassienne de papillon de nuit. Et pourtant sur les 5 espèces protégées au niveau national recensées depuis, l’une 
n’a été découverte qu’en 2009 (la laineuse du prunellier Eriogaster catax) !  
 

Pour ce qui est de la flore, on trouve 5 espèces protégées au niveau régional et 2 espèces inscrites sur la liste rouge française (orchidées), 6 espèces inscrites sur la 
liste rouge franc-comtoise. 
L’importance pour les reptiles est indéniable : 9 des 12 espèces recensées en Franche Comté sont présentes sur Mancy, toutes protégées au niveau national.  
S’agissant des oiseaux, 61 espèces ont été identifiées sur le site dont 40 nicheuses, toutes sur la liste rouge et 7 dans les catégories vulnérable (2) ou quasi 
menacée (5). 
Les mammifères, enfin : au moins 4 espèce de chiroptères dont le minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii), classé vulnérable sur la liste rouge des 
mammifères menacés en France. 
L’intérêt patrimonial des habitats naturels du site est avant tout lié à la présence d’une mosaïque de pelouses et de fruticées, à l’origine de la richesse entomologique, 
herpétologique et dans une moindre mesure floristique. 20 habitats naturels différents ont été répertoriés. 
 
Les activités sur le site 
Les principaux usages et activités sur le site sont les suivants : 

- Activité pastorale : une vingtaine d’hectares est partie prenante de la surface agricole utile de l’exploitation du lycée agricole Mancy. 
- Activité cynégétique : une portion des surfaces coté Macornay est chassé par l’ACCA (association communale de chasse agréée) de Macornay. 
- Activités de loisirs : 

• promenade à caractère familial ou sportif 
• escalade sur les parois calcaires, sur l’ancienne carrière sud 
• activité de télédiffusion 

 
Les atteintes et menaces identifiées sur le site 
Un certain nombre de facteurs sont susceptibles de présenter des menaces sur le site de Mancy. Une gestion appropriée des milieux naturels et des activités 
présentes est un gage du maintien de la valeur patrimoniale de ce site. 
Les milieux du site les plus originaux et intéressants sont les habitats de pelouse en mosaïque avec la fruticée. La dynamique naturelle d’évolution de ces milieux 
conduit à leur fermeture et uniformisation entraînant la disparition des espèces qui y sont inféodées. 
 

Sa localisation périurbaine entraîne une menace d’isolement du site vis-à-vis des milieux naturels environnant, du fait des constructions d’habitations et de la 
banalisation des milieux qui s’ensuit. Coté ouest le long de l’axe Lons-le-Saunier/Macornay, cette transformation est déjà irréversible. 
 

La fréquentation et les attentes du public sont parfois en contradiction avec le statut de protection du site, telles que : la volonté de pouvoir accéder par de nouveau 
sentier sur la côte, voire de pouvoir en faire le tour en calèche ; les différences d’appréciation dans le degré de réouverture souhaitable ; la circulation en bicyclette 
notamment pour accéder au site d’escalade, ou redescendre sur Macornay sans emprunter la route ; la volonté d’organisation de manifestations sportives sur le site ; 
la pratique de feux ; le piétinement localisé ; la dégradation des bancs et le dépôts de détritus sur les parkings le long du chemin de Mancy sont quelques-uns des 
risques identifiés. 
 
La durée du classement 
Il est proposé au Conseil régional, une durée de classement de dix ans. 
Cette durée paraît appropriée car elle correspond à la durée de deux plans de gestion et serait renouvelée par tacite reconduction.  
 

Il est enfin à noter qu’une réflexion pouvant conduire soit à la mise en place d’un périmètre de protection plus important que l’actuelle réserve, soit à l’extension de la 
réserve a été initiée par les collectivités propriétaires. Elle pourra être poursuivie mais n’était pas susceptible de déboucher dans des délais compatibles avec 
l’actuelle procédure de classement.  
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ARRETE N°2013A-05664 RELATIF A LA DESIGNATION DU CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS  
DE FRANCHE-COMTE, EN QUALITE DE GESTIONNAIRE PRINCIPAL,  

DE JURA NATURE ENVIRONNEMENT, EN QUALITE DE GESTIONNAIRE ASSOCIE,  
DE LA RESERVE NATURELLE REGIONALE DE LA CÔTE DE MANCY 

 
 
 
 
La Présidente du Conseil régional de Franche-Comté ; 

- Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L 332-8 et R 332-42 ; 

- Vu la délibération n°09CP.67 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 10 avril 2009 portant principes et modalités de désignation des 
gestionnaires des Réserves naturelles régionales de Franche-Comté ; 

- Vu la délibération n°10CP.67 de la Commission permanente du Conseil régional en date 12 février 2010 portant classement de la Réserve naturelle régionale 
de la Côte de Mancy ; 

- Vu l’avis favorable émis par le Comité consultatif de la Réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy en date du 24 juin 2013 ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 
Les personnes désignées pour assurer les missions de gestion de la Réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy sont : 
 
En qualité de gestionnaire principal : 
Le Conservatoire d’Espaces Naturels de Franche-Comté, association ayant son siège à Besançon (25000), Maison de l’Environnement de Franche-Comté, 7 rue 
Voirin ; 
 
En qualité de gestionnaire associé : 
Jura Nature Environnement, association ayant son siège à Lons-le-Saunier (39000), 21 avenue Jean Moulin. 
 
 
Article 2 
La durée, les conditions et les modalités d’exercice de la mission et, en particulier, le rôle et les engagements des gestionnaires sont précisées dans la convention 
fixant les modalités de gestion de la Réserve naturelle régionale de la Côte de Mancy. 
 

 

Article 3 
Le Directeur général des services du Conseil régional est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Région 
Franche-Comté et dont une ampliation sera transmise au Conservatoire d’Espaces Naturels de Franche-Comté et à Jura Nature Environnement. 
 
 
 
 
 
 
Signé le 04 juillet 2013 par 
Marie-Guite Dufay 


